
 

 

         
        Championnats de France Descente  
       17 au 20 mai 2024  - Vézère - Treignac 
  
Le Comité départemental de la Corrèze en collaboration avec le Comité régional Nouvelle 
Aquitaine, a le plaisir de vous inviter aux Championnats de France descente Classique à 
Treignac sur la Vézère. 
 
 ORGANISATION  

o R1 : Valentin GERVAIS 
o Juge arbitre : Patrick BECHTOLD 
o Juge arbitre adjoint : Juan GUERRERO 
o Responsable Informatique : Cyril LEBLOND 
o Représentant CN Descente : Mathias GERARD 

 
Horaires prévisionnels de lâchers EDF (au droit du barrage) : volume 15m3/s 
 
o Vendredi 17 mai 10h-17h entrainements libres (créneau de navigation de 11h00 à 18h00) 
o Samedi 18 mai 09h-18h entrainements libres (créneau de navigation de 10h00 à 19h00) 
o Dimanche 19 mai  08h-18h classique individuelle (créneau de navigation de 9h00 à 19h00) 
o Lundi 20 mai  08h-15h classique mass start (créneau de navigation de 9h00 à 15h00) 

 
Navigation ouverte par tronçon après le passage des ouvreurs à chaque début de lâcher. 

Présence de Kayaks loisir et raft sur les créneaux autorisés . Partage de la rivière et courtoisie seront de 
rigueur pour le confort de chacun. 

 
 PROGRAMME DE  COURSE  (horaires modifiables en fonction du volume d’inscriptions) 
 
Samedi 18 mai 
17h / 18h30  Accueil et remise des dossards classique individuelle (parking des Rivières) 
18h30   Réunion des chefs d'équipe + pot d'accueil (parking des Rivières) 
 
Dimanche 19 mai  
9h30 / 14h  Championnats de France Classique individuels : U18/S/M, départ toutes les 30 secondes 
  Parcours : Pisciculture – Usine EDF Chingeat (embarquement au parking des Rivières) 
  Podiums et médailles  - Place de la République à partir de 19h 
 

Lundi 20 mai  
8h30 / 9h30 Remise des dossards classique mass start (parking des Rivières) 
9h30 / 12h Championnats de France Mass start : U18/S/M ; départ par vagues de 5 à 15 bateaux 
  Parcours : Parking des Rivières – Usine EDF Chingeat  
  Podiums et médailles à l'arrivée des catégories à Chingeat 
   
 REGLEMENT / SECURITE  

o Entrainements libres sous la responsabilité des clubs (arrêté sécurité du code du Sport). 
o Points de sécurité nautique uniquement mis en place durant les courses. 
o Règlement FFCK en vigueur, contrôles aléatoires du matériel à l’arrivée. 
o Licence 2024 et certificat médical à jour. Pagaie verte descente exigée. 

 
 INSCRIPTIONS  
En ligne uniquement avant le mercredi 15 mai 23h00. http://compet.ffck.org/inscriptions/competition.php 

o 11 € par course et par bateau, paiement automatisé. 
o Chèque de caution (50 € pour les dossards). 
o Ouvreurs sur demande par mail avant le 10/05 à mathias.gerard@gmail.com 



 

Comité départemental de canoë-kayak de la Corrèze 
232 Champ des Bruyères 19130 Voutezac Mob : 06 81 86 16 64  
 Mail : correze@ffck.org - Web : www.canoe-kayak-correze.com 

 RENSEIGNEMENTS / INFOS COURSE  
Valentin GERVAIS gervais.valentin@gmail.com 
 
 INFORMATIONS PRATIQUES  
Circulation routière / Stationnements 

o Réduisez votre vitesse sur les navettes notamment Chingeat (50 km/h maximum) 
o Respectez les zones de parking, inutile de chercher à être au plus près de la rivière 

 
Consignes de navigation 

o Embarquement obligatoire pour les temps de course au parking des Rivières 
o Favoriser le partage la rivière avec toutes les embarcations 
o Portez secours à tout autre pratiquant en difficulté et alerter les moyens de secours 

 
Environnement 

o Le site des gorges de la Vézère est classé Natura 2000, le principe est de respecter les zones 
d’embarquement, de débarquement et de portage délimitées. 

o Des containers de tri sont disposés sur l’ensemble des sites de la compétition ainsi que des containers 
tout venant. Merci de ne pas déposer vos déchets ailleurs que dans les zones prévues à cet effet. 

o Des toilettes sèches sont en service au parking à Chingeat, il est donc inutile d’aller vous soulager 
dans les prés et champs voisins !!! 

 
Merci de respecter ces recommandations et bon week-end sur la Vézère 

 
HEBERGEMENTS / COMMERCES / FESTIVITES 
Contacter l’office du tourisme à Treignac au 05 55 98 15 04 ou  njumelle@terresdecorreze.com 
 

  


